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Atelier sur les pratiques exemplaires en matière de restauration écologique dans les aires naturelles protégées et assemblée générale annuelle du Conseil canadien des aires écologiques

Bayshore Inn – Centre de conférences, parc national des Lacs‑Waterton, Alberta

Du 2 au 4 octobre 2007

Cliquer sur le texte en bleu (hyperliens) pour passer aux sections correspondantes
Les représentants des organismes responsables des parcs au Canada et aux États-Unis, les autres professionnels de la restauration écologique et les gestionnaires sont invités à participer à un atelier sur l’élaboration d’un guide des pratiques exemplaires en matière de restauration écologique dans les aires naturelles protégées. L’atelier aura lieu du 2 au 4 octobre 2007, au Bayshore Inn, dans le parc national des Lacs‑Waterton, en Alberta. Il est organisé conjointement par Parcs Canada et le Conseil canadien des aires écologiques (CCAE) et coïncidera avec l’assemblée générale annuelle du CCAE. Pour obtenir des renseignements supplémentaires, on peut consulter le www.CCEA.org.  Inscrivez-vous le plus tôt possible, avant le 7 septembre, le nombre de places étant limité.

Les personnes intéressées sont invitées à envoyer un résumé décrivant des projets menés dans leur juridiction et illustrant des pratiques exemplaires en matière de restauration écologique, mettant par le fait même en lumière les Principes et lignes directrices pour la restauration écologique dans les aires naturelles protégées du Canada
 du Conseil canadien des aires écologiques. Ces projets seront présentés et discutés pendant les séances tenues en petits groupes; on examinera la possibilité de les inclure dans un recueil de pratiques exemplaires en matière de restauration écologique qui sera annexé aux Principes et lignes directrices. Les résumés des exposés présentés lors de séances plénières sur des questions connexes seront également pris en considération par le comité organisateur.  

Les principaux objectifs de l’atelier sont les suivants : 

· Établir et entretenir des liens au sein du réseau des spécialistes de la restauration dans le réseau des organismes canadiens et américains responsables des aires naturelles protégées. 

· Fournir aux gestionnaires des aires protégées et aux autres participants intéressés un aperçu de l’importance de la restauration écologique ainsi que des besoins et des méthodes connexes, notamment par la présentation des Principes et lignes directrices pour la restauration écologique dans les aires naturelles protégées du Canada, suivie d’une discussion.
· Faire état d’expériences diverses et donner des orientations quant à la restauration des écosystèmes situés dans des aires protégées et, à cette fin,  présenter des études de cas pertinentes, qui mettent en évidence l’intégration  de la conservation, de l’expérience du visiteur et de l’éducation du public en ce qui concerne la restauration.       
· Recueillir des études de cas provenant d’aires protégées de diverses juridictions du Canada pour les inclure dans un recueil des pratiques exemplaires en matière de restauration et définir les étapes à suivre pour la production de ce recueil.

· Cerner les enjeux nouveaux ou transversaux qui pourraient donner lieu à des orientations et suggérer des méthodes pour composer avec ces enjeux.

L’atelier constitue une occasion unique, pour tous les organismes responsables de parcs et d’aires protégées et toutes les organisations concernées par la restauration des écosystèmes des aires protégées, d’échanger des connaissances et des idées sur des enjeux actuels et nouveaux. L’activité offrira également aux participants la possibilité d’explorer eux-mêmes une région présentant des défis en matière de restauration et de voir la façon dont ces défis ont été relevés dans le parc international de la paix Waterton‑Glacier et les environs.

Vous trouverez plus loin un aperçu du programme. Nous sommes à en peaufiner les détails. 

Aperçu du programme

	
	Lundi 1er octobre 
	Mardi 2 octobre 
	Mercredi 3 octobre 
	Jeudi 4 octobre

	Matin
	
	PLÉNIÈRE

Présentation des Principes et lignes directrices pour la restauration écologique dans les aires naturelles protégées du Canada et d’autres questions générales relatives aux objectifs de l’atelier, suivie d’une discussion. Ces présentations feront l’objet de communications sollicitées. 
	SÉANCE EN PETITS GROUPES

Discussion et identification d’études de cas (entre 20 et 30) provenant d’aires protégées de diverses juridictions du Canada pour les inclure dans un recueil des pratiques exemplaires en matière de restauration.

Les participants discuteront des études de cas proposées ainsi que d’autres études de cas, identifiées pendant l’atelier.  
	Petit-déjeuner d’affaires du Conseil d’administration du CCAE

SORTIE

Expédition d’une journée pour visiter au moins un des projets de restauration de la région. Destination à déterminer.

	
	
	PLÉNIÈRE

Présentation d’études de cas illustrant des thèmes centraux en matière d’application des principes et lignes directrices (environ 5), suivie d’une discussion. Ces présentations feront l’objet de communications sollicitées. 
	
	

	Après-midi
	
	PLÉNIÈRE

Table ronde multi‑juridictionnelle. Les représentants font rapidement le point sur leurs principales activités (restauration et autres)  

SORTIE

Courte expédition (projet de restauration de la fosse à déchets commerciaux, parc national des Lacs‑Waterton) permettant de donner le contexte de la suite de l’atelier. 
	PLÉNIÈRE
Présentation d’enjeux nouveaux et transversaux et de sujets généraux suivie de discussion. Les présentations (maximum 10) seront basées sur les résumés proposés.  

Suggestions, étapes à suivre pour l’élaboration de directives additionnelles; améliorations en vue des prochaines versions des Principes et lignes directrices; autres produits. 

Table ronde CCAE – juridictions 

Séance de travail du CCAE 
	SUITE DE LA SORTIE/

DÉPART

	
	ARRIVÉE ET INSCRIPTION

Réunion conjointe du Conseil d’administration du CCAE et des juridictions
	
	AGA du CCAE / Réunion de travail

Réunion de l’équipe de travail sur la restauration de Parcs Canada
	

	Soirée
	
	Banquet et remise des prix d’excellence du CCAE
	
	Départ


Veuillez vous inscrire avant le 7 septembre 2007

Pour vous inscrire à l’atelier, veuillez remplir le formulaire ci-joint et le retourner à :

Mark Richardson

Environnement Canada (pour le Secrétariat du CCAE)

Conservation des paysages des habitats et normes de biodiversité

Service canadien de la faune

Environnement Canada

3-351, boul. Saint-Joseph 
Gatineau (Québec) K1A 0H3

Mark.Richardson@ec.gc.ca
Téléphone : 819-934-6064

Télécopieur : 819-994-4445

Inscription à l’AGA du CCAE 2007/atelier de Parcs Canada

Pratiques exemplaires en matière de restauration écologique dans les aires naturelles protégées

Parc national des Lacs-Waterton (Alberta) – du 2 au 4 octobre 2007

Bayshore Inn - Centre de conférences
Nom _______________________________________________________________________________________​​​________

Poste_____________________________________Organisation________________________________________________

Adresse_____________________________________________________________________________________________

Ville  __________________________ Province/État __________________Code postal _____________________________

Téléphone ____________________ Téléc. ____________________ Courriel______________________________________

Je suis intéressé(e) à faire du co-voiturage de l’aéroport de Calgary / autre lieu____________________________  le  _______________________________      (date et heure d’arrivée si connues) 

FRAIS D’INSCRIPTION

(comprend le dîner, le banquet et les visites sur le terrain)
(avant le 7 sept.)
(après le 7 sept.)
Régulier 






___   300 $

___    345 $

Étudiant






___   150 $

___    165 $

Billets supplémentaires pour le banquet
nombre de billets ____
au coût de     40 $ le billet

Total des frais d’inscription :   _________$      Montant ci-joint _______  ou versé à l’atelier _____  ou facturé ______________.
Veuillez retourner le formulaire d’inscription avant le 7 septembre. Les paiements peuvent être effectués à l’avance par chèque ou par mandat (payable à l’ordre du Conseil canadien des aires écologiques), sur place en argent comptant, par chèque ou mandat, ou facturés à votre organisme. Des reçus seront remis pendant l’atelier. 
Les personnes qui souhaitent faire une présentation à l’atelier doivent envoyer un résumé d’ici le 31 août 2007. Des renseignements supplémentaires sont disponibles sur le site Web du CCAE à l’adresse suivante : www.ccea.org. 

LIEU DE L’ATELIER

Bayshore Inn - Centre de conférences

Parc national des Lacs-Waterton (Alberta) 

1-888-527-955

Site Web : www.bayshoreinn.com
Un lot de chambre a été réservé. Veuillez faire vos réservations directement auprès du personnel de l’hôtel. La disponibilité des chambres et les tarifs ne sont pas garantis après le 1er septembre. Le tarif varie de 95 $ à 100 $, en occupation simple ou double. Veuillez mentionner que vous participez à l’atelier organisé par Parcs Canada/CCAE au moment de réserver. 

VEUILLEZ RETOURNER LE FORMULAIRE D’INSCRIPTION À L’ATTENTION DE :
Mark Richardson

Environnement Canada (pour le Secrétariat du CCAE)
Conservation des paysages des habitats et normes de biodiversité
Service canadien de la faune

Environnement Canada

3-351, boul. Saint-Joseph 
Gatineau (Québec)

K1A 0H3

Mark.Richardson@ec.gc.ca
Téléphone : 819-934-6064

Télécopieur : 819-994-4445

Lieu de la rencontre et possibilités d’hébergement

Un bloc de 30 chambres (style motel) a été réservé au Bayshore Inn pour les participants. Le Bayshore Inn est situé au centre de la communauté de Waterton Park, dans le parc international de la paix Waterton‑Glacier. Le coût d’une chambre varie entre 95 $ et 100 $ la nuit, en occupation simple ou double. La réservation du bloc de chambres vient à échéance le 1er septembre; veuillez effectuer vos réservations directement auprès du Bayshore Inn, en précisant que vous participez à l’atelier organisé par Parcs Canada et le CCAE.

Le Bayshore Inn

www.bayshoreinn.com
1-888-527-9555

403-859-2212

D’autres chambres sont disponibles à distance de marche : 

Waterton Glacier Suites 

Suites d’une chambre à coucher (avec un divan-lit au salon). Les suites comprennent un micro‑ondes, un petit réfrigérateur et une baignoire à remous. Les suites coûtent 105 $ la nuit, en occupation simple ou double. Cinq suites ont été mises de côté pour les participants (date limite : 1er septembre). 

www.watertonsuites.com
1-866-621-3330

403-859-2004

Waterton Lakes Resort

Accès gratuit au club de santé et de loisirs. Les chambres coûtent 104 $ la nuit, en occupation simple ou double. Vingt chambres équipées d’un lit queen ont été mises de côté pour les participants (date limite : 1er septembre).
www.watertonlakeslodge.com
1-888-985-6343

Pour obtenir d’autres renseignements sur l’hébergement, veuillez consulter le site Web suivant : 

http://www.discoverwaterton.com/WheretoStay/
Se rendre à Waterton

Veuillez consulter le site Web suivant pour savoir comment vous rendre au parc international de la paix Waterton‑Glacier (parc national du Canada des Lacs‑Waterton).  Les participants qui arriveront à l’aéroport de Calgary et qui se rendront à Waterton par la route pourraient faire du covoiturage. Consultez le site pour les détails (à venir). 

http://www.pc.gc.ca/pn-np/ab/waterton/visit/visit1_f.asp 

Préparation et proposition des résumés

Date limite de proposition d’un résumé : le 31 août 2007

Tous les résumés doivent comporter au maximum 500 mots, y compris le nom de l’auteur, son titre et son organisation. Ils doivent être envoyés à Karen Keenleyside (Karen.Keenleyside@pc.gc.ca) en format Word ou WordPerfect au plus tard le 31 août 2007. 

Les organisateurs souhaitent recueillir entre 20 et 30 études de cas provenant d’aires protégées de différentes juridictions. Les études de cas devraient illustrer des pratiques exemplaires en matière de restauration écologique et, par le fait même, mettre en lumière les Principes et lignes directrices.   Chaque étude de cas devrait illustrer l’application des principes de la restauration écologique définis dans les Principes et lignes directrices pour la restauration écologique dans les aires naturelles protégées du Canada : 

· efficacité, pour restaurer et maintenir l'intégrité écologique; 

· efficience, par l'emploi de méthodes pratiques et économiques permettant la réussite fonctionnelle; 

· engagement, par la mise en œuvre de processus inclusifs et par la reconnaissance et l'adoption des liens entre culture et nature (p. ex. intégration de valeurs relatives au patrimoine culturel, résultats relatifs à l’expérience du visiteur et à l’éducation, en plus de la protection et de la conservation, participation des intervenants, des partenaires et du public, notamment des Autochtones).

Elles feront l’objet d’un bref exposé (entre 5 et 10 minutes) et d’une discussion pendant les séances tenues en petits groupes. On examinera la possibilité de les inclure dans un recueil des pratiques exemplaires qui sera annexé aux Principes et lignes directrices.
On sollicite également des résumés d’articles identifiant ou proposant des méthodes en matière de pratiques exemplaires ou des façons de composer avec des enjeux nouveaux ou transversaux en restauration écologique ou encore ceux qui ont trait, dans leur ensemble, à la science et à la gestion des aires protégées. Ces articles (au maximum dix), seront présentés (15 minutes plus 5 minutes pour la période de questions) en séance plénière, le 3 octobre.

Les résumés des exposés présentés lors des séances plénières ou en petits groupes seront regroupés dans un numéro spécial du bulletin du CCAE, eco, soit à l’automne 2007, soit au printemps 2008.

Les auteurs sont priés de préciser (maximum 5) lesquels des aspects suivants des pratiques exemplaires en matière de restauration (puces) sont le mieux illustrés par leur(s) projet(s).

Présentations en petits groupes

Application des techniques de restauration et des lignes directrices applicables propres à un ou plusieurs des types d’intervention suivants : 

· Restauration des processus naturels, des perturbations et des dérangements

· Contrôle des espèces envahissantes nuisibles et gestion des populations d’espèces surabondantes 

· Reconstitution de communautés ou d’habitats indigènes 

· Réintroduction d’espèces à des fins fonctionnelles 

· Remise en état des formes de relief et de l'hydrologie et rétablissement de la qualité de l'eau et du sol

· Reconstitution des paysages marins et terrestres (p.ex., rétablissement de la connectivité entre l'aire protégée et les paysages environnants)

Application d’au moins un des éléments suivants du processus de planification et de mise en œuvre de la restauration : 

· Identification de valeurs patrimoniales naturelles et culturelles 

· Définition de problèmes de restauration

· Établissement des priorités en matière de restauration

· Définition des buts

· Définition des objectifs 

· Élaboration de plans détaillés 

· Utilisation de l’évaluation environnementale pour améliorer la planification

· Mobilisation des visiteurs, des intervenants, des collectivités et du public 

· Intégration des approches et des connaissances traditionnelles 

· Évaluation de la complexité du projet

· Mise en œuvre du plan

· Mesure et surveillance de l’évolution et de la réussite de la restauration, et production de rapports à cet égard.

· Communication

Présentations en séance plénière

Méthodes ou enjeux nouveaux ou transversaux, par exemple: 

· La restauration  en tant qu’outil  pour engager  les Canadiens

· Le rôle du public et des visiteurs dans le domaine de la restauration

· Restauration d’écosystèmes compte tenu des changements climatiques 
· Définition d’écosystèmes de référence 
· Rétablissement d’espèces en péril 
· Restauration à l’échelle locale ou à l’échelle du paysage
· Considérations éthiques 
· Autres (préciser)
Résumés détaillés de projets 

On pourrait demander aux auteurs des études de cas sélectionnées de préparer des résumés de projets plus détaillés (entre 1000 et 2000 mots) tout de suite après l’atelier. Nous rédigeons actuellement une première version des consignes à respecter pour la rédaction de ces résumés et nous produirons la version finale pendant l’atelier.

Comité organisateur de l’atelier

	Parcs Canada
	CCAE

	Karen Keenleyside

Direction de l’intégrité écologique

Direction générale des parcs nationaux

25, rue Eddy, 4e étage

Gatineau (Québec) K1A 0M5

Tél. : 819-934-4797

Courriel : Karen.Keenleyside@pc.gc.ca
Marc Johnson

Législation et politiques

Direction générale des parcs nationaux

25, rue Eddy, 4e étage

Gatineau (Québec) K1A 0M5

Tél. : 819-953-7256

Courriel : Marc.Johnson@pc.gc.ca
Catherine Dumouchel 

Information et éducation du public 

Direction générale des relations externes et de l’expérience du visiteur 

25, rue Eddy, 6e étage

Gatineau (Québec) K1A 0M5

Tél. : 819-997-0529

Courriel : Catherine.Dumouchel@pc.gc.ca
Cyndi Smith

Parc national du Canada des Lacs‑Waterton
C. P. 200 
Waterton Park (Alberta) T0K 2M0

Tél. : 403-859-5137

Courriel : Cyndi.Smith@pc.gc.ca

	Robert Hélie
Service canadien de la faune

Environnement Canada
3-351, boul. Saint-Joseph 
Gatineau (Québec) K1A 0H3

Tél. : 819-953-7935
Courriel : robert.helie@ec.gc.ca


	
	Mark Richardson

Service canadien de la faune

Environnement Canada

3-351, boul. Saint-Joseph 
Gatineau (Québec) K1A 0H3

Tél. : 819-934-6064

Courriel : Mark.Richardson@ec.gc.ca


	
	Tom Beechey

Directeur, Nature Matters

91, rue Cooper 
Cambridge (Ontario) N3C 2N5
Tél. : 519-658-6086
Courriel : tombeechey@sympatico.ca


	
	Joyce Gould

Ministère du Tourisme, des Parcs, des Loisirs et de la Culture de l’Alberta 
9820 106th Street, 2e étage 
Edmonton (Alberta) T5K 2J6 
Tél. : 780-427-7702 
Courriel : joyce.gould@gov.ab.ca
John Vandall

Direction de la planification et de l’évaluation

Environnement Saskatchewan
3211, rue Albert 

Régina (Saskatchewan)

S4S 1S5

Tél. : 306-787-8598

Courriel : John.Vandall@gov.sk.ca


� Les Principes et lignes directrices pour la restauration écologique dans les aires naturelles protégées du Canada ont été élaborés au cours des dix�huit derniers mois par un groupe de travail multisectoriel. Ils pourront être adoptés par chacune des juridictions et visent à faciliter la prise de décisions cohérentes, crédibles et éclairées sur la gestion d’enjeux communs. Les Principes et lignes directrices ont été approuvés par les sous�ministres responsables des parcs et des aires protégées en juin 2007. Après avoir reçu l’approbation des ministres à l’automne 2007, ils seront publiés sous les auspices du Conseil canadien des parcs et constitueront une approche pancanadienne. On peut obtenir un exemplaire de l’ébauche des Principes et lignes directrices en écrivant à � HYPERLINK "mailto:Karen.Keenleyside@pc.gc.ca" ��Karen.Keenleyside@pc.gc.ca�. 
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